
Image not found or type unknown

Cni de ma soeur pour credit

Par Florana69, le 30/11/2022 à 20:04

Bonsoir, j'ai utilisé la Cni de ma sœur pour obtenir un credit

j'ai modifié mon rib pour que l'argent aille surmon compte 

je risque quoi en sachant que je vais rembourser le crédit

Par Marck.ESP, le 30/11/2022 à 20:10

Bonjour
Usurpation d'identité
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042193593

Faux et usage.

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F31612

Surtout si vous êtes en récidive d'incidents financiers.

Comment avez vous justifié des revenus ?

Par miyako, le 30/11/2022 à 21:31

Bonsoir,

Il s'agit d'un délit passible de poursuites au pénal .Même si il n'y a pas de plainte ,le procureur
peut décider de poursuivre.

Cordialement

Par Florana69, le 01/12/2022 à 03:21

Il ne m’a pas été demandé de justifier les revenus 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042193593
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F31612


Crédit de 2000
Est ce que cela ne peux pas entrer dans l’immunité familiale ?

Par Visiteur, le 01/12/2022 à 04:03

Bonjour,
C'est la banque qui peut porter plainte pour usage de faux. Il n'y a pas d'immunité familiale.

Par Marck.ESP, le 01/12/2022 à 08:27

Il vous reste à rembourser au plus vite ce montant pour réparer votre bêtise.. Et surtout en
parler à votre soeur.
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